
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER 
 
 
RÈGLEMENT 233-2022 : Règlement modifiant le règlement sur la sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés portant le numéro 175-2015 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bellechasse prévoit adopter une entente régionale relativement au 
traitement des dossiers d’insalubrité morbide ; 
 
CONDISÉRANT QUE l’entente prévoit améliorer la coordination des actions entre les différentes 
organisations impliquées dans ce type de dossier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés 
de la municipalité de Saint-Vallier ne comprend pas de dispositions permettant d’encadrer les situations 
d’insalubrité morbide ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des précisions doivent être apportées à ces dispositions en vue d’améliorer le 
traitement des situations d’insalubrité morbide et de les harmoniser avec celles des autres municipalités du 
territoire de la MRC de Bellechasse ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont été faits lors de la séance 
ordinaire du 6 décembre 2021 ; 
 
 
En conséquence, le conseil municipal de Saint-Vallier décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
 
Ajout des deux définitions suivantes à l’article 1.2.4 : 
 
« Salubrité »  
 
Caractère d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment qui est, de par la qualité de son état et de son 
environnement, favorable à la santé ou à la sécurité des résidents ou du public en raison de l’utilisation qui 
en est faite ou de l’état dans lequel il se trouve.  
 
« Insalubre »  
 
Caractère d’un bâtiment, d’une partie de bâtiment ou d’un terrain qui n’est pas salubre. Un bâtiment 
insalubre est considéré impropre à l’habitation.  
 
 
Article 2 
 
Ajout de l’article 5.1.10  SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DESTINÉS À L’HABITATION:  
 
ARTICLE 5.1.10. SALUBRITÉ DES BÂTIMENTS DESTINÉS À L’HABITATION 
                                                                                                                                         
Un bâtiment destiné à l’habitation doit en tout temps être maintenu dans un bon état de salubrité et les 
réparations nécessaires et les travaux d’entretien doivent être effectués afin de le conserver dans cet état. 
Tout logement doit être nettoyé périodiquement et, au besoin, on doit appliquer une couche de peinture ou 
autre fini de surface dans chacune des pièces afin de lui conserver un aspect de propreté.  
 
Les causes d’insalubrité suivantes, à l’intérieur d’un bâtiment d’habitation ou d’une partie d’un bâtiment 
d’habitation, sont prohibées et doivent être supprimées : 
 
1° la malpropreté, la détérioration ou l’encombrement d’un bâtiment principal, d’un logement, d’une 
chambre, d’une maison de chambres ; 
 
2° la présence d’animaux morts ; 
 
3° la présence, l’entreposage ou l’utilisation de produits ou de matières qui dégagent une odeur 
nauséabonde ou une vapeur toxique ; 
 
4° l’accumulation d’ordures ménagères, de déchets ou de matières recyclables, ailleurs que dans des 



 

 

récipients, ou à l’intérieur du bâtiment dans un local non prévu à cette fin ; 
 
5° l’encombrement d’un moyen d’évacuation ; 
 
6° la présence de glace ou de condensation sur une surface intérieure d’un bâtiment autre qu’une fenêtre ; 
 
7° la présence d’accumulation d’eau ou d’humidité causant une dégradation de la structure des matériaux 
ou des finis ou la présence de moisissure ; 
 
8° l’amas de débris, de matériaux, ou de matières gâtées ou putrides ; 
 
9° la présence de vermine, de rongeurs, d’insectes ou de moisissure visible ainsi qu’une condition qui 
favorise la prolifération de ceux-ci ; 
 
10° un élément de la structure, de son isolation et de ses finis qui est affecté par une infiltration d’eau ou de 
liquide ou par un incendie. Cet élément doit alors être nettoyé, asséché complètement ou remplacé de façon 
à prévenir et à éliminer la présence d’odeur ou de moisissure et leur prolifération. Les matériaux affectés 
par le feu qui ne respectent plus leur qualité première doivent être remplacés ; 
 
11° l’absence de moyens de chauffage et d’éclairage, d’une source d’approvisionnement en eau potable 
ou d’un équipement sanitaire propre à assurer le confort et protéger la santé de ses occupants ; 
 
12° la présence d’excréments d’animaux ou d’être humain ; 
 
13° tout bâtiment ou logement qui est laissé dans un état apparent d’abandon. 

 
 

 

ADOPTÉ LE 17 JANVIER 2022 

 

 

 

 

_________________________ _________________________ 

M. Alain Vallières, maire Mme Claire St-Laurent, d.g. 


